
 
Séance annuelle d’organisation 

Le lundi 12 décembre 2022 
 

PROCÉS VERBAL 
 

 
La directrice générale, à titre de secrétaire de la CSFTNO, déclare la séance ouverte et préside 
la séance jusqu’à l’élection à la présidence. (Art. 2.02 – Règlement de procédure) 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL : 

 
La séance annuelle d’organisation de la Commission scolaire francophone des Territoires du 
Nord-Ouest du 12 décembre 2022 est ouverte à 19h32. 

 
 Les commissaires membres de la CSFTNO présents sont : 
 
 Région Hay River : 
  Jessica King 
  Catherine Boulanger 
  Rachel Cook 
 
 Région Yellowknife : 
  Jean de Dieu Tuyishime 
  Fiona Aiston 
 

Le commissaire membre de la CSFTNO absent est : 
 

Région Yellowknife : 
  Simon Cloutier 
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Le Conseil des commissaires demande que soit ajouté le point 4 – Délégation du mandat de la 
présidence au niveau national. 
 

MOTION 1, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/01 

 
Il est proposé par Catherine Boulanger  
Appuyée de Jessica King 
 
QUE soit adopté tel que modifié l’ordre du jour de la séance annuelle d’organisation 2022-
2023/01 de la CSFTNO du 12 décembre 2022. 

Adoptée 
  



 

3. ÉLECTIONS : 
 
3.1 Nomination de scrutateurs 
 

MOTION 2, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/02 
 

Il est proposé par Jessica King 
Appuyée de Jean de Dieu Tuyishime 

 
QUE, conformément à l’article 2.04 a) du Règlement de procédure, Mama Sylla soit nommée 
scrutatrice pour les élections de 2022 à la présidence et à la vice-présidence de la CSFTNO, 
ainsi que pour l’élection des membres aux divers comités. 

Adoptée 
 

3.2 Élections à la présidence 
 
 Appel des candidatures  
 
 MOTION 3 
 

Il est proposé par Rachel Cook  
Appuyée de Catherine Boulanger 

 
QUE le commissaire Jean de Dieu Tuyishime soit mis en candidature au poste à la présidence 
de la CSFTNO pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle 
d’organisation, en décembre 2023. 

 
La période réservée aux mises en candidature pour le poste à la présidence de la CSFTNO est 
maintenant close. 
 
Déclaration à la présidence 
 
MOTION 3, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/03 
 
Il est proposé par Rachel Cook  
Appuyée de Catherine Boulanger 
 
QUE le commissaire Jean de Dieu Tuyishime soit déclaré président de la CSFTNO pour la 
période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en 
décembre 2023. 

Adoptée 
 
 
 
3.3 Élections à la vice-présidence 

 Appel des candidatures  
 
 MOTION 4 
 

Il est proposé par Catherine Boulanger  
Appuyée de Fiona Aiston 

 
QUE la commissaire Jessica King soit mise en candidature au poste à la vice-présidence de la 
CSFTNO pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle 
d’organisation, en décembre 2023. 



 
La période réservée aux mises en candidature pour le poste à la vice-présidence de la CSFTNO 
est maintenant close. 
 
 
 
MOTION 4, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/04 
 
Il est proposé par Catherine Boulanger  
Appuyée de Fiona Aiston 
 
QUE la commissaire Jessica King soit déclarée vice-présidente de la CSFTNO pour la période 
du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en décembre 2023. 

Adoptée 
 

3.4 Membriété des comités : 
  

 Comité statutaire 
 

3.4.1 Comité d’appel suite à une décision de suspension ou de renvoi d’un élève (Loi sur l’éducation 
- article 42 (3))  

Appel des candidatures 
  
 MOTION 5 
 

Il est proposé par Fiona Aiston 
Appuyée de Rachel Cook 

 
QUE les commissaires Catherine Boulanger, Jessica King et Rachel Cook soient mises en 
candidature au poste de membre au Comité d’appel suite à une décision de suspension ou de 
renvoi d’un élève, pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle 
d’organisation, en décembre 2023. 

 
La période réservée aux mises en candidature pour le poste de membre au Comité d’appel suite 
à une décision de suspension ou de renvoi d’un élève de la CSFTNO est maintenant close. 
 
MOTION 5, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/05 

 
Il est proposé par Fiona Aiston 
Appuyée de Rachel Cook 

 
QUE les commissaires Catherine Boulanger, Jessica King et Rachel Cook soient déclarées 
membres au Comité d’appel suite à une décision de suspension ou de renvoi d’un élève, pour 
la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en 
décembre 2023. 
 
 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Comités permanents 
 
3.4.2 Comité des finances  
  
 Appel des candidatures 
 
 MOTION 6 
 

Il est proposé par Catherine Boulanger 
Appuyée de Jessica King 

 
QUE les commissaires Fiona Aiston et Rachel Cook soient mises en candidature au poste de 
membre au Comité des finances, pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine 
séance annuelle d’organisation, en décembre 2023. 

 
La période réservée aux mises en candidature pour le poste de membre au Comité des finances 
de la CSFTNO est maintenant close. 
 
 
MOTION 6, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/06 
 
Il est proposé par Catherine Boulanger 
Appuyée de Jessica King 
 
QUE les commissaires Fiona Aiston et Rachel Cook soient déclarés membres du Comité des 
finances, pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la séance annuelle d’organisation, en 
décembre 2023. 

Adoptée 
 
 
3.4.3 Comité de gouvernance et politiques  
 
 Appel des candidatures 
 
 MOTION 7 
 

Il est proposé par Rachel Cook  
Appuyée de Fiona Aiston 

 
QUE les commissaires Catherine Boulanger et Simon Cloutier soient mis en candidature au 
poste de membre au Comité de gouvernance et politiques, pour la période du 12 décembre 2022 
jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en décembre 2023. 

 
La période réservée aux mises en candidature pour le poste de membre au Comité de 
gouvernance et politiques de la CSFTNO est maintenant close. 
 
 
MOTION 7, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/07 
 
Il est proposé par Rachel Cook  
Appuyée de Fiona Aiston 
 
QUE les commissaires Catherine Boulanger et Simon Cloutier soient déclarés membres du 
Comité de gouvernance et politiques, pour la période du 12 décembre 2022 jusqu’à la séance 
annuelle d’organisation, en décembre 2023. 

Adoptée 



 
 
 

3.4.4 Comité de promotion  
 

Les membres des commissaires proposent que le Comité de promotion soit mis en veille et soit 
créé selon les besoins. Le mandat, la membriété et l’échéance pour le dépôt du rapport du 
comité seront prescrits par voie de résolution. 
 
 

 
3.4.5 Comité de planification stratégique  
 

Les membres des commissaires proposent que le Comité de plan stratégique soit mis en veille 
et soit créé selon les besoins. Le mandat, la membriété et l’échéance pour le dépôt du rapport 
du comité seront prescrits par voie de résolution. 
 
 
 

3.4.6 Comités ponctuels 
 

Des comités ponctuels seront créés selon les besoins. Le mandat, la membriété et l’échéance 
pour le dépôt du rapport du comité seront prescrits par voie de résolution. 

 
 
3.5 Destruction des bulletins de  

 
Aucun bulletin de vote n’a été utilisé durant le processus d’élection. 

 
 
4. DÉLÉGATION DU MANDAT DE LA PRÉSIDENCE AU NIVEAU NATIONAL 

 
MOTION 8 

 
Il est proposé par Jessica King  
Appuyée de Catherine Boulanger 

 
QUE la commissaire Rachel Cook représente la présidence de la CSFTNO sur le plan national 
et que la présidence soit inscrite comme substitut en cas de non disponibilité, pour la période du 
12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en décembre 2023. 
 
MOTION 8, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/08 
 
Il est proposé par Jean de Dieu Tuyishime 
Appuyé de Rachel Cook  
 
QUE la commissaire Rachel Cook représente la présidence de la CSFTNO sur le plan national 
et que la présidence soit inscrite comme substitut en cas de non disponibilité, pour la période du 
12 décembre 2022 jusqu’à la prochaine séance annuelle d’organisation, en décembre 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

MOTION 9, RÉSOLUTION CSFTNO/22-23/09 
 

Il est proposé par Rachel Cook 
Appuyée de Catherine Boulanger 

 
 

QUE la séance annuelle d’organisation no 2022-2023/01 du 12 décembre 2022 de la CSFTNO 
soit levée à 19h59. 

Adoptée 
 

 
  

 
____________________     ______________________ 
Yvonne Careen      Jean de Dieu Tuyishime 

  Directrice générale                 Président   
 

 


